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Objectifs de l'action

Cette action vise à limiter les dégâts de l'eau sur les ascenseurs.

Mise en oeuvre de l'action

L'action se divise en deux : la mise en protection des cabines d'ascenseurs et des travaux de 

mise hors d'eau dans le cas où la machinerie (groupe de traction et armoire de commande) 

serait disposée en fond de cuvette (partie la plus basse de la cage d'ascenseur).

Les travaux ne seront engagés (la plupart du temps) que lors d'une rénovation de l'ascenseur 

et consisteront en un remplacement et une remontée au point le plus haut de toute la 

machinerie.

Dans tous les cas, on fera en sorte de prévoir un arrêt de la cabine d'ascenseur à un niveau 

hors d'eau (plutôt intermédiaire de façon à ce que le contreproids soit lui aussi hors d'eau). 

Ceci permettra d'épargner des dégradations sur cette partie. 

Il existe une possibilité d'équiper les ascenseurs avec un dispositif d'interdiction d'atteinte 

des niveaux inondés (sondes en sous-sols et RDC reliées à l'armoire de commande et 

programme de blocage) sécurisant la procédure. Dans la plupart des cas, une intervention 

humaine et un blocage de l'ascenseur peut suffire (le processus ne sera toutefois pas 

automatique).

En cas de disposition de la machinerie en fond de cuvette, il sera important de déterminer à 

partir de quel moment les ascenseurs ne seront plus utilisables, ce qui conditionne 

fortement le temps disponible pour les évacuations et/ou le déplacement de matériel (cf 

fiches actions 27 et 30).

Recueil d'actions face au risque inondation

Déployer des travaux spécifiques sur les ascenseurs

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Céder Travaux



Ordre de grandeur de coûts

Dispositif de repérage et de blocage : environ 1000 €
Déplacement de la machinerie : de 10 000 à 20 000 € (si 

nécessité d'une nouvelle)
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

Réduction des dommages Accélération du retour à la normale

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
33

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS 1 / 2 et 8


